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E PARCOURS 1  
Connaissance du patrimoine et des territoires varois :   
mieux comprendre le Var et travailler en proximité avec les territoires 
 
l La Maison départementale de la nature du Plan à La Garde :  
un joyau vivant de biodiversité 
 
l L’Écomusée des 4 Frères : une vitrine de l’identité provençale 
 
l L'Écoferme départementale de La Barre à Toulon :  
un poumon vert dans la ville  
 
l Le Muséum départemental du Var à Toulon :  
un musée d’histoire naturelle au cœur  
d’un jardin remarquable  
 
l L'Hôtel départemental des expositions du Var à Draguignan : 
un lieu dédié à l’histoire et aux civilisations  
 
l L’Abbaye de la Celle : un joyau architectural  
de l’art roman provençal  
 
l Les Archives départementales du Var à Draguigan :  
un lieu de mémoire et de transmission de l'histoire du département  
 
l Var 1944 - Les routes varoises de la liberté 
 
Le Département c’est aussi...  
 l La Médiathèque départementale du Var à Draguignan  
 l Le réseau des Espaces naturels sensibles (ENS) 

PARCOURS 2  
Culture, sport, santé, environnement et citoyenneté : 
mobiliser les compétences départementales 
pour enrichir le parcours éducatif et  
le développement personnel des jeunes varois 
 
l Le Conseil départemental des jeunes (CDJ)  
 
l L ’appel à projet « Connais ton territoire »  
 
l La Fab’école 83 
 
l La Fête de la science 
 
l La Fête du livre du Var à Toulon :  
un grand rendez-vous littéraire pour les élèves 
 
l Var en sport : une journée 100 % sport  
et découverte pour les collégiens  
 
l Les Missions d’intérêt général (MIG) 
 
l Le plan Vélo départemental 
 
l Le challenge inter-collèges de la sécurité routière 
 
l L’Information préventive aux comportements  
qui sauvent (IPCS) 
  
Le Département c’est aussi...  
l La contribution aux  activités pédagogiques  
complémentaires et à l’éducation 
physique et sportive 
 

PARCOURS 3  
Réussite scolaire : favoriser  
les conditions matérielles  
d'enseignement et de bien-être  
au bénéfice de la réussite des études,  
la vie dans l’établissement, 
l’autonomie et la vie personnelle 
des jeunes varois 
 
l Les aides à la restauration scolaire 
 
l L’accès au numérique  
 
l Les aides aux séjours scolaires 
 
l Les dispositifs d’égalité des chances   
 
 
Le Département c’est aussi...  
l L’ouverture des collèges  
hors temps scolaire    
l La restauration scolaire 
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Mieux comprendre le Var  
et travailler en proximité  
avec les territoires

Le Département gère des sites naturels et des grands  
équipements culturels sur lesquels il propose, tout au long  
de l’année scolaire, des visites pour les collégiens varois  
accompagnées de temps de médiation.  

Découvrez sur les communes de La Garde et 
du Pradet un site naturel d’exception de 
135 hectares, l’une des dernières zones 

humides côtières d’eau douce de Méditer-
ranée. Sur les 16 kilomètres de sentiers, ap-
préciez la richesse écologique du site sur lequel 
près de 250 espèces d’oiseaux et 12 espèces 
végétales protégées ont été recensées.  
 
Sur ce site, vous trouverez la Maison dépar-
tementale de la nature du Plan, construite sur 
pilotis, qui est un véritable lieu d'observation 
privilégié sur les richesses écologiques de l’espace 
nature. C’est aussi un lieu de sensibilisation, d’in-
formation et d’exposition sur la biodiversité.  
 
Le Département propose des visites guidées selon trois parcours 
d’une durée moyenne de 2 heures, adaptés au contenu pédago-
gique des enseignants. Accompagnés d’un spécialiste de la 
thématique choisie, les élèves pourront observer et comprendre 
la richesse écologique de l’espace nature et prendre conscience 
des enjeux et des difficultés de préservation de ce joyau. 
 
3 parcours au choix : en immersion, thématique ou spécifique. 
 
Contactez-nous par mail ou par téléphone  
afin de faire découvrir ce site à vos élèves et organiser  
votre venue. Pensez à anticiper votre réservation !  
Le planning se remplit rapidement.  
 
Bon à savoir : Si nécessaire, le transport de vos élèves vers 
notre site peut être pris en charge par le Département.  
Pensez à le demander lors de votre réservation.  
 

Adresse : chemin de la Bouilla - 83130 La Garde 
Tél. 04 83 95 51 60 
@ : mdnplan@var.fr 
Ouvert toute l’année, sauf les lundis  
et jours fériés, en entrée libre 
de 8 h 45 à 18 h de mars à octobre  
et de 8 h 45 à 17 h de novembre à février  
 
À suivre sur var.fr et    
 

PRATIQUE 

La Maison départementale de la nature du Plan 
un joyau vivant de biodiversité
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S ituée entre Signes et Le Beausset, 
l’Écomusée départemental des 4 Frères 
est une structure de préservation et 

valorisation du patrimoine naturel et culturel varois. 
 

Découvrez cette bastide provençale nichée au cœur 
d’un espace naturel de 380 hectares riches de plusieurs espèces 

rares et protégées : le criquet hérisson, la magicienne dentelée 
(une grande sauterelle), la fauvette pitchou, l’alouette lulu… 
 
Tout au long de l’année de nombreuses activités gratuites sont 
proposées : visite d’exposition, conférences, spectacles en plein 
air, activités pédagogiques, balades accompagnées… 
L’équipe vous proposera des médiations autour de la biodiversité 
locale, la forêt, la culture régionale…  
 
Contactez-nous par mail pour faire découvrir ce site à vos élèves 
et organiser votre venue. Pensez à anticiper votre réservation ! 
Le planning se remplit rapidement.  
 
Bon à savoir : Le transport scolaire vers ce site peut être pris en 
charge par le Département, sur simple demande au moment de 
la réservation. 
 

L’Écomusée  
départemental 
des 4 Frères :  
une vitrine de l’identité 
provençale 

L'Écoferme départementale de la Barre :  
un poumon vert  dans la ville 

B ienvenue à l’Écoferme départementale de la Barre à 
Toulon, un lieu unique où la nature et les animaux 
sont au cœur de la découverte ! 

Entre potager pédagogique, jardin des confitures, des 
senteurs et des saveurs, basse-cour, chèvres et 
ânesse, les élèves explorent le vivant autrement. 
Ici, on apprend en s’amusant : visites théma-
tiques, soins aux animaux, ateliers pratiques 
et sensibilisation à l’écologie.  
De nombreuses médiations sont proposées 
autour de la ferme pédagogique, l’agroéco-
logie, la biodiversité urbaine ou encore le 
développement durable. 
 
Les visites se font sur inscription,  
de 9 h à 16 h 30, avec des animations  
adaptables selon l’âge et le projet pédagogique. 
 
Contactez-nous par mail pour organiser votre venue. 
Pensez à réserver très en avance à : ecoferme@var.fr ! 
 
Bon à savoir : L’Écoferme est accessible en bus ou à vélo, 
et le transport scolaire peut être pris en charge par le Dépar-
tement, sur demande, au moment de la réservation. 
 
 

2466, chemin de Signes à Ollioules 
83 330 Le Beausset 
Tél. 04 83 95 18 50 
@ : ed4f@var.fr 
À suivre sur var.fr et  
environnement/sensibilisation  
à l’environnement / écomusée  
départemental des 4 frères 
 
Ouvert en entrée libre 
du lundi au dimanche de 9 h à 17 h.  
Fermeture samedi et dimanche en juillet. 
Fermé le 25 décembre, le 1er janvier  
et au mois d’août  

 
 

EN PRATIQUE 

55, rue Georges Leygues  
quartier La Palasse 
83100  Toulon 
Tél. 04 98 00 95 70  
@ : ecoferme@var.fr  
À suivre sur var.fr et 
environnement/sensibilisation  
à l’environnement /l’écoferme  
départemental de la Barre  
 
Ouvert en entrée libre 
toute l’année, sauf les jours fériés, 
du lundi au vendredi  
de 9 h à 17 h sans interruption 

 
 

EN PRATIQUE 



Situé au cœur du Jardin départemental 
du Las à Toulon-ouest, le Muséum dé-
partemental du Var est un lieu de 

connaissances scientifiques ouvert sur la riche 
biogéodiversité varoise qui nous entoure.  

Ce site labellisé « Jardin remarquable » possède 
un patrimoine végétal rare venu de tous les 

continents. Il vous immerge dans des ambiances 
multiples : serre aride, jardin des roches, espaces jeux 

et loisirs ou zone détente.  
À travers une démarche de conservation et de valorisation 

d'objets du patrimoine varois, le Muséum sensibilise les publics 
à la découverte de leur environnement, des mécanismes du vivant, 
et de l'histoire des sciences. 
 
Diverses médiations autour de la culture scientifique vous sont 
proposées, notamment sur la classification et l’évolution des es-
pèces, les techniques de conservation, l’écologie, la biologie des 
espèces ou encore l’histoire des sciences et des sociétés. 
Le Muséum accueille une exposition permanente accessible toute 
l’année mettant en valeur des collections naturalistes en minéra-
logie, géosciences, paléontologie, préhistoire, et sciences de la vie 
mais également deux expositions temporaires thématiques par 
an avec des conférences, ateliers scientifiques et créatifs, concerts, 
spectacles….  
 

Contactez-nous par mail pour faire découvrir ce site à vos élèves 
et organiser votre venue.  Des thématiques particulières peuvent être proposées 
par les médiateurs scientifiques et culturels avec la mise à disposition d’outils 
ludiques et participatifs. Pensez à anticiper votre réservation ! Le planning se 
remplit rapidement.  
 
Bon à savoir : Le transport scolaire vers ce site peut être pris en charge par le 
Département, sur simple demande au moment de votre réservation. 
 
À partir du 2 novembre 2025, le Muséum départemental du Var ferme ses portes 
pour être rénové et agrandi, l’occasion pour les équipes du Muséum d’invento-
rier et numériser 200 000 objets. Découvrez-les sur museum.var.fr 
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L’Hôtel départemental des expositions (HDE Var) :  
un lieu dédié à l’histoire et aux civilisations

Le Département du Var a transformé l’ancien bâtiment des Archives 
départementales de Draguignan en un lieu culturel unique qui 
offre 650 m² d’espaces d’expositions de qualité, d’envergure na-

tionale voire internationale. Chaque année, deux expositions rythment 
la programmation de cet équipement culturel sur des thématiques en 
lien avec l’histoire et les civilisations.  
Des expositions construites en partenariat avec les plus grands musées 
du monde qui vous invite à la découverte des civilisations, des liens 
qui les relient au présent et vous propose un dialogue entre 
passé, présent et futur au travers de différentes disci-
plines : sculpture, archéologie, histoire de l'art… 
 
Expositions 2025 
Fantômes du 21 juin au 28 septembre 2025.  
Découvrez une grande diversité de représenta-
tions des fantômes à travers le monde et les 
cultures, mais aussi des croyances qui les 
entourent .  
Carnavals d'ici et d'ailleurs du 13 décembre 2025 
au 22 mars 2026, où vous pourrez découvrir la 
variété des fêtes de Carnaval et des mascarades 
à partir d’objets ethnographiques de leurs repré-
sentations  artistiques. 
 
Contactez-nous par mail pour faire découvrir cet 
équipement culturel à vos élèves et organiser votre venue.  
Des médiations peuvent être proposées dans le cadre de 
projets d'éducation artistique et culturelle. Pensez à anticiper votre 
réservation ! Le planning se remplit rapidement.  
 
Bon à savoir : Le transport scolaire vers ce site peut être pris en charge 
par le Département, sur simple demande au moment de votre  
réservation. 
 
L’HDE Var est ouvert au public uniquement pendant les périodes  
d’expositions temporaires. 
 
 

Jardin départemental du Las 
83200 Toulon 
Tél. 04 83 95 44 30 
@ : museum@var.fr 
À suivre sur  museum.var.fr et 
 
Ouvert en entrée libre, toute l’année,  
tous les jours, sauf en cas d’intempérie :  
. du 1er décembre au 28 février : 9 h – 17 h 
. du 1er mars au 30 avril : 9 h – 18 h 
. du 1 er mai au 30 septembre : 9 h - 19 h 30 
. du 1er octobre au 30 novembre : 9 h – 18 h

EN PRATIQUE 

1, bd Maréchal Foch à Draguignan. 
Tél. 04 83 95 34 08 
@ : hdevar@var.fr 
À suivre sur : hdevar.fr  
 
Ouvert du lundi au dimanche  
de 10 h à 19 h  
Fermeture : les 1er mai, 25 décembre, 
1er janvier pendant les expositions  
temporaires  

EN PRATIQUE 

Le Muséum départemental 
      du Var : un musée d’histoire  
              naturelle au cœur d’un jardin  
                remarquable
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L’Abbaye de La Celle est un véritable 
joyau d’art roman, un témoignage 
remarquable du développement de 

cet art dans le sud de la France. Elle est riche 
d’une histoire de 2 000 ans avec une succes-

sion d'édifices allant d’une villa gallo-romaine 
à la construction de l’église et du monastère. 

Elle a été construite entre la fin du XIIe et le début 
du XIIIe siècle et a été classée aux Monuments his-

toriques en 1886. Grâce à une profonde restauration 
engagée par le Département, devenu propriétaire en 1992, 

ce monument a retrouvé toute sa splendeur originelle.  
 
Vous pouvez visiter l’intégralité du bâtiment avec une exposition 
permanente relative à l'histoire du site, construite à partir des vestiges 
et des fouilles réalisées et accompagnée d’un film documentaire.  
Chaque année, l'Abbaye de La Celle propose une exposition temporaire 
consacrée à la photographie et à l'art contemporain, des concerts, des 
visites thématiques... 
 
Des médiations vous sont proposées autour de cette histoire et de 
l’architecture. 
 
Contactez-nous par mail pour faire découvrir ce site patrimonial à 
vos élèves et organiser votre venue. Pensez à anticiper votre réservation ! 
Le planning se remplit rapidement.  
 
Bon à savoir : Le transport scolaire vers ce site peut être pris en 
charge par le Département, sur simple demande au moment de votre 
réservation. 
 
L’Abbaye est fermée en janvier et février !  

L’Abbaye de La Celle :  
un joyau architectural de l’art 

roman provençal 

Place des Ormeaux  
83170 La Celle 
Tél. 04 83 95 18 70 
@ : abbayedelacelle@var.fr 
À suivre sur abbayedelacelle.fr 
 
Ouvert en entrée libre,  
du mardi au dimanche de 10 h à 17 h 30 
(mars, avril et septembre à décembre)  
et 18 h 30 (mai à août).  
Fermeture en janvier et février.  

EN PRATIQUE 

Les Archives départementales du Var :  
un lieu de mémoire et de transmission de l’histoire du département 

S ituées à Draguignan, au sein du pôle culturel Chabran, les 
Archives départementales du Var vous proposent un service 
éducatif permettant d’accompagner les professeurs et leurs 

élèves dans des projets pour comprendre l’histoire avec une ap-
proche différente. En effet, à travers des documents originaux les 
élèves pourront découvrir la richesse historique et patrimoniale du 
Var, en lien avec les programmes scolaires. 
 
Les archives pour découvrir l’histoire locale  
autrement 
Les Archives départementales proposent non 
seulement des ressources pédagogiques mais 
aussi une diversité d'activités (expositions 
virtuelles ou emprunt d’expositions itinérantes, 
ateliers, escape game…) 
 
Contactez-nous pour faire découvrir ce 
site à vos élèves et organiser votre venue. 
Pensez à anticiper votre réservation !  
 
Bon à savoir : si nécessaire, le transport de 
vos élèves vers cet établissement culturel peut 
être pris en charge par le Département.  
Pensez à le demander lors de votre réservation !  
 

Pôle culturel Chabran 
660, boulevard John Kennedy 
83300 Draguignan 
Tél. 04 83 95 83 83  
@ : ad83@var.fr  
À suivre sur : archives.var.fr  
 
Ouverture de la salle de lecture  
du mardi au vendredi  
de 8 h 30 à 17 h.  
Des classes peuvent être accueillies  
le lundi. 

EN PRATIQUE 



Département du Var  
Direction du développement 
territorial et des sports   
gro-var1944@var.fr

CONTACT
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Le Département entretient son devoir de 
mémoire. Avec son projet Var 1944 - Les 
routes varoises de la liberté, il met en 

lumière les lieux varois emblématiques et 
rend hommage à ceux qui ont participé à la 
libération de la France.  

Ce projet s’inscrit dans une volonté de travail-
ler en transversalité avec l’Education nationale 

ainsi qu’avec la direction des collèges pour 
pérenniser cette thématique du devoir de mémoire 

par le biais de plusieurs actions départementales à 
destination des équipes pédagogiques des collèges et 

des élèves. 
 

Le Département poursuit l’installation d’une signalétique spécifique 
dans les lieux clés du Débarquement de provence pour guider les 
visiteurs tout en les sensibilisant à l'histoire de ce moment décisif.  
 
Une application de visite virtuelle Var 44 est également disponible 
pour permettre de revivre en géolocalisation les événements d’août 
1944. Elle vous propose de vivre une expérience immersive sur le 
Débarquement de Provence. L’application est téléchargeable sur 
Apple store ou Google play.  
 
Pour accompagner l’anniversaire du Débarquement en Provence,  
le Département a édité le magazine Le Var hors-série Var 1945  
pour célébrer les 80 ans de la Libération de la France.  
Découvrez-le en scannant ce QR code.  
 

VAR 1944 - Les routes  
varoises de la liberté

Le musée itinérant  
Le Département du Var soutient  le premier musée  
itinérant dédié au Débarquement en Provence, imaginé  
et créé par l'association Mémoire Bormes 1944.  
Ce musée, aménagé dans une remorque  
de commandement américaine de la Seconde Guerre  
mondiale, offre une approche originale pour sensibiliser 
les collégiens à cet événement historique majeur.  

Les cadets de la défense 
Tu as entre 14 et 16 ans ? Deviens cadet de la Défense  
et vis une expérience unique ! Tout au long de l’année  
scolaire, le mercredi après-midi,  
participe à des activités citoyennes, 
sportives et ludiques, découvre  
les valeurs de l’armée comme 
l’esprit d’équipe, la solidarité  
et le goût de l’effort. Chaque 
année, 240 collégiens  
volontaires rejoignent  
ce programme dans le Var,  
département pilote avec  
8 centres d’accueil.  

L E  M A G A Z I N E  D U  C O N S E I L  D É P A R T E M E N T A L  D U  V A R

Hors-série 
VAR 1945
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EN PRATIQUE :  
Pour que ce musée fasse une étape  
dans votre établissement,  
contactez l’association Bormes 44 :  
memoirebormes1944@gmail.com 

CONTACT :  
CC(R) HINTERSEBER  
Michèle Responsable des Cadets  
de la Défense du Var pour la DMD 83 
michelehinterseber.dmd83@gmail.com 
michele.hinterseber@intradef.gouv.fr Autres actions pédagogiques en 2025  

Le Département du Var organise des actions pédagogiques  
complémentaires telles que des demi-journées mémorielles  

et sportives sur des plages du Débarquement dans un décor militaire 
reconstitué avec la participation de l'association Mémoire Bormes 44 

(course d’orientation, parcours combattants, quiz relatif 
au Débarquement en Provence en lien avec  l'application Var 44).  

Des conférences organisées autour du livre documentaire écrit par la 
journaliste Raphaëlle Duchemin édité par le Département du Var  

De l’ombre à la lumière : le Var de 1939 à 1945.

Depuis 2023, le devoir de mémoire s’inscrit  
dans les thématiques des appels à projet pédagogiques  
en faveur des collégiens.  
Plus d’info. page 21
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les compétences 
départementales  
pour enrichir  
le parcours éducatif  
et le développement  
personnel  
des jeunes varois

Le Département c’est aussi...

La Médiathèque  
départementale du Var

La Médiathèque départementale du Var à Draguignan 
accompagne les collectivités territoriales du Département 
dans leurs projets de développement de lecture publique et 

favorise la création et le renforcement de réseaux de bibliothèques. 
La Médiathèque départementale du Var se positionne comme un 
véritable centre de ressources non seulement pour les bibliothèques 
du Var, mais aussi pour les collèges en leur proposant des prêts  
d'expositions itinérantes, la participation au Prix des lecteurs du Var,  
l'organisation, chaque année, d'un concours d'écriture et des rencontres dédiées avec les auteurs  
de bandes dessinées du Prix des lecteurs du Var. 
 

CONTACT : Département du Var - Médiathèque départementale du Var 
Tél. 04 83 95 37 40 - @ : mdv@var.fr 
À suivre sur mediatheque.var.fr 
et  

Les Espaces naturels sensibles (ENS) sont des sites situés en milieux 
littoraux, humides ou forestiers, remarquables par leur diversité biologique. 
Ils sont par nature fragiles, rares ou menacés. Nés de la volonté de freiner 

l’expansion urbaine sur l’ensemble du département, ils sont à disposition 
du public, dans un souci de partage, excepté en cas d’extrême fragilité. 

 
Ces trésors de biodiversité sont gérés en fonction de cette fragilité. 

Des aménagements appropriés valorisent ainsi leurs richesses et 
évitent une sur-fréquentation néfaste sur les milieux.  
Le Département s’attache à : 
- préserver les sites remarquables et les paysages, 
- assurer la sauvegarde des habitats naturels, 

- accueillir le public  si les conditions de sécurité sont réunies, en 
tenant compte de la fragilité des milieux naturels et de leur capacité 

à supporter la fréquentation. 
 

Le Département vous offre également la possibilité d'organiser des 
sorties scolaires sur ses ENS, alors n'hésitez pas à effectuer une demande 

d'autorisation auprès de la direction des espaces naturels, forestiers et agricoles.  
Retrouvez toutes les informations sur le site du Département du Var  
var.fr/environnement/ens pour découvrir les différents ENS ainsi que les 
informations pratiques, patrimoniales, faunistiques et floristiques de chacun 
d'entre eux. Cela vous permettra aussi d’identifier les ENS à proximité de votre 
établissement.  
 

Le réseau des Espaces naturels sensibles (ENS)

CONTACT :  
Département du Var  
Direction des Espaces  
naturels forestiers et agricoles 
ccastel@var.f, csicard@var.fr   
À suivre sur var.fr/ 
environnement/ens
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L’appel à projet « Connais ton territoire » 
5 THÉMATIQUES SONT PROPOSÉES :  
- géoscience 
- culture et art 
- égalité des chances 
- accès au numérique 
- devoir de mémoire

C’est une instance participative et 
consultative où les collégiens peuvent 
donner leur avis et faire avancer leurs 

projets tout en découvrant de façon unique le 
Département et ses sites emblématiques. 

Les jeunes varois ont toute leur place dans la vie 
démocratique de leur département, de leur territoire. 

C’est pour cela que le Département a lancé à la rentrée 
scolaire 2023 le Conseil départemental des jeunes. 

 
 
Comment se déroule le Conseil départemental des jeunes  
tout au long de l’année ? 
Le Conseil départemental des jeunes est une occasion pour les col-
légiens élus de s’investir en proposant des actions ou des projets 
dont ils sont les ambassadeurs sur l'ensemble du territoire autour 
des thématiques environnement, mobilité, solidarité, citoyenneté, 
sport, culture, jeunesse réparties sur 2 commissions.  
6 à 8 réunions en commissions sont organisées tout au long de l’année 
les mercredis après-midi,  ainsi que deux assemblées plénières.  
 
 

Département du Var  
Délégation à la citoyenneté  
et au développement des territoires,  
Pascale Faugeras, chargée de mission, 
cheffe de projet du CDJ : 
pfaugeras@var.fr

CONTACT 

Comment devient-on conseiller départemental des jeunes ?  
Il faut être délégué de classe de 5e, se présenter en binôme (fille/garçon), être domicilié dans le Var,  
et avoir une autorisation parentale.   
46 collégiens (23 binômes filles/garçons) représentant de 23 cantons sont ainsi élus pour un mandat de 2 ans.  
Chaque binôme de collégiens élus au Conseil départemental des jeunes est affilié au binôme de conseillers  
départementaux du canton. 

Un appel à projet, c’est quoi ? 
Il s’agit d’un appel à candidature lancé auprès 
des collèges varois, chaque année en  
septembre pour l’année scolaire en cours.  
Il permet de soutenir les projets  
pédagogiques menés au sein des collèges 
en participant à leur financement. 
 
 
Le Département vous soutient  
dans vos projets : conditions d'attribution  
d’une subvention  
Pluridisciplinarité, respect des thématiques,  
partenariat externe au collège, logique territoriale,  
validation du chef d'établissement sont autant de critères 
à respecter pour pouvoir solliciter une subvention. 
 
 
Vous avez un projet éducatif 
et vous souhaitez être soutenu ? 
Il suffit de remplir le formulaire transmis aux principaux et 
secrétaires généraux, en présentant un projet global et pluridis-
ciplinaire dans une des cinq thématiques proposées.  
Il suffit ensuite de retourner le formulaire complété et signé par 
le chef d’établissement avant mi-novembre. 

Département du Var  
Direction des collèges,  
Annabelle Audibert,  
chargée des actions éducatives  
aaudibert@var.fr 

CONTACT

Le Conseil départemental 
       des jeunes (CDJ) 
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La Fab’école 83

Le Département, en partenariat avec 
l’académie de Nice, a créé une Fab’école 
au sein du collège Maurice Genevoix 

à Toulon, lieu composé de deux salles en-
tièrement repensées afin de favoriser la créa-

tivité, le travail en petits groupes, le partage 
d’idées…  

 
Elle est constituée : 

- d’un espace de créativité avec du mobilier modulable, un 
mur vert, un petit studio d’enregistrement, de la robotique, du 
matériel de programmation, des tablettes…  
- d’un espace de fabrication avec des établis, une imprimante 3D, 
une découpe laser. 
 
Réservation : la Fab’école est également ouverte à tous les collèges 
sur réservation au grr.ac-nice.fr.  
 
Vous pouvez donc l’utiliser avec vos élèves pour des projets autour 
de la robotique, la programmation, l’intelligence artificielle, mais 
aussi pour des projets de construction, maquettes… ou encore 
artistiques. 
 
Bon à savoir : le Département peut financer le déplacement jusqu’à 
ce lieu à condition que l’activité réalisée par la classe à la Fab’école 
soit intégrée à un projet global.  
  
 
 

Département du Var  
Direction des collèges éducatives,  
Annabelle Audibert, chargées 
des actions éducatives 
aaudibert@var.fr 

CONTACT 

La Fête de la science 
 

La Fête de la science est un événement 
national qui se déroule chaque année 
durant la première quinzaine du mois 

d’octobre.  
 
C’est une manifestation populaire et gratuite 
qui célèbre les sciences, les techniques et les 
innovations sur l’ensemble du territoire. 
Elle s’adresse à tous les publics et contribue  
à favoriser le partage des savoirs entre les scien-
tifiques et les citoyens.  
 
Promue par le ministère de de l'Enseignement supérieur et 
de la Recherche, elle se décline au niveau local. Des scientifiques, 
enseignants ou médiateurs partagent avec les publics leur enthousiasme 
et leur curiosité pour les sciences, les techniques et les innovations à 
travers de multiples animations : visites de laboratoires pour découvrir 
les coulisses de la recherche, spectacles vivants pour une expérience 
entre art et science, expérimentations dans un fab lab pour toucher la 
science des doigts…  
 
Vous souhaitez participer à la prochaine Fête de la science organisée 
par le Département ? Manifestez votre intérêt pour la rentrée scolaire 
(dès mi-septembre) auprès du contact ci-contre. 
 
 

Département du Var  
Direction des collèges éducatives,  
Annabelle Audibert, chargées  
des actions éducatives 
aaudibert@var.fr 

CONTACT 
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Chaque année en novembre, la Fête 
du livre du Var accueille à Toulon de 
nombreux auteurs (romans, BD, 

jeunesse, essais…) pour trois jours de dédi-
caces, débats et rencontres. 

 
Une journée dédiée aux scolaires 

Le Département du Var, en lien avec la DAAC (Délé-
gation académique à l’éducation artistique et culturelle), 

consacre la première journée de l’événement aux collégiens 
et lycéens, pour encourager le goût de la lecture et de l’écriture. 

 
 
Les actions pédagogiques autour de la littérature  
proposées aux collégiens 
 
EN AMONT DE LA MANIFESTATION (à partir de mai) :  
l Prix des lecteurs du Var, catégorie BD 
- Vote pour l’une des 3 BD en lice 
- Les collèges participants reçoivent les 3 albums + un kit de vote  
l Rencontres d’auteurs dans les collèges   
- 10 collèges accueillent un des auteurs BD en lice 
- Chaque élève reçoit un exemplaire de la BD à l’issue de la rencontre  
l  Concours d’écriture 
autour d'une œuvre d’un auteur patrimonial mis à l’honneur  
(ex : Marcel Pagnol en 2024, Françoise Sagan en 2025) 
Appel à candidatures en juin 
 
LE JOUR D’OUVERTURE DE LA MANIFESTATION (vendredi),  
pour les collégiens et les lycéens varois   
l Ateliers variés : écriture, slam, manga, poésie, BD, théâtre, art oratoire…  
l Rencontres d’auteurs, lectures immersives, escape game  
Transport gratuit assuré par le Département 

Département du Var  
Médiathèque départementale du Var 
Tél. 04 83 95 37 40 
@ : mdv@var.fr 

Comment participer ? 
 
ACTIONS EN AMONT DE LA MANIFESTATION 
 
l Prix des lecteurs du Var, catégorie BD : 
inscription par mail. Les collèges varois sont invités au mois d'avril à s’inscrire  
à ce prix. (date limite fin mai) 
 
l Rencontres d’auteurs : 
les collèges sont contactés en juin pour recevoir un des 3 auteurs en lice. 
 
l  Concours d’écriture :  
appel à candidatures en juin, inscription avant fin septembre  
Toutes les informations nécessaires sont précisées dans le mail 
adressé aux collèges. 
 
 
JOURNÉE D’OUVERTURE  
DE LA FÊTE DU LIVRE DU VAR, LE VENDREDI 
 
l Programme complet adressé en juin  
à tous les collèges et lycées varois  
 
l Inscriptions début septembre via un 
lien pour les souhaits d’ateliers et/ou de 
rencontres (ouvert une dizaine de jours) 
 
Organisation de la venue des élèves une fois 
les classes constituées. 
 
Le transport des élèves est pris en charge par des 
cars mis à disposition par le Département. 

CONTACT 

   La Fête du livre du Var :  
        un grand rendez-vous littéraire 

pour les élèves
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Var en sport : une journée  
100 % sport et découverte  

pour les collégiens  

Depuis 2023, afin de promouvoir la 
pratique sportive auprès du plus 
grand nombre et de mobiliser la 

communauté éducative autour de valeurs 
citoyennes et sportives, le Département 

propose le dispositif Var en sport. 
 

À l’occasion de la Semaine Olympique et Para-
lympique, organisée chaque année début avril, le 

Département du Var invite des collégiens varois à vivre 
une journée de découverte sportive autour des disciplines 

émergentes des Jeux Olympiques de Paris 2024. 
 
Escalade, skateboard, breakin’, basket 3x3 urbain, baseball, parkour, 
arts martiaux : autant d’activités ludiques et dynamiques, encadrées 
par des professionnels, pour faire découvrir aux élèves les sports 
d’aujourd’hui et de demain. 
 
Chaque journée de cette semaine est exclusivement dédiée à un collège 
invité par le Département qui prend également en charge le transport 
aller-retour entre le collège et le site d’activité pouvant accueillir 150 élèves.  
 
  
 
 

Semaine Olympique  
et Paralympique  
https://www.facebook.com/watch/?v=687
261636277263 
 
Village des sports 
https://www.facebook.com/Departement-
Var/posts/pfbid02ogRKNix55hfNCyaZRc-
PLtqMuva9bmjH11LfcjZwpCJuNvsaC2fML
hgHSqds7Be7il?locale=fr_FR 
 
Film Var Terre de Sport  

EN PRATIQUE 

Les Missions d’intérêt général (MIG) 

Dans le cadre de sa politique sportive, le Département encourage 
l'accès aux activités physiques et valorise les performances des 
grands clubs varois. Les Missions d’intérêt général (MIG) du 

Conseil départemental répondent à ces deux objectifs. Ces actions per-
mettent à des jeunes varois de rencontrer des joueurs professionnels 
lors d’entraînements délocalisés, de conférences, de jeux sportifs, et 
d’échanger autour des valeurs du sport, de l’esprit d’équipe ou encore 
du goût de l’effort.  
 
En étroite collaboration avec le Département du Var et conformément 
au Code du sport (Art. L 113-2 et R 113-2), les clubs sportifs varois de 
haut niveau, comme le Toulon Métropole Futsal, le Rugby Club Tou-
lonnais, le Saint-Raphaël Var Handball, le Toulon Métropole 
Var Handball ou le Hyères Toulon Var Basket s'engagent 
activement dans des Missions d'intérêt général (MIG). 
 
Ces missions sont une opportunité unique de 
bénéficier d'actions axées sur l'éducation,  
l'intégration et la cohésion sociale.  
 
 
Contactez-nous pour participer à ces actions : 
conférences-débats animées par des joueurs 
professionnels, ou encore initiations sportives 
(futsal, handball, rugby ou basket). 
 
 

Département du Var  
Direction du Développement  
Territorial et des Sports 
sporteven@var.fr 
 

CONTACT 
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Le Département du Var s’engage acti-
vement pour encourager la pratique 
du vélo chez les collégiens, en lien 

avec son plan Vélo. Un plan qui place les 
collèges au cœur de l’action. 
 

Parmi les nombreuses initiatives mises en 
place, plusieurs ciblent directement les 

établissements scolaires varois :  
l Étude du potentiel cyclable autour des col-

lèges pour identifier des établissements pilotes,  
l Aménagement de parcours cyclables à proximité de 

ces collèges,  
l Augmentation des capacités de stationnement cyclable dans 
les établissements pilotes ou identifiés comme sous-équipés,  
l Organisation d’animations de sensibilisation à la mobilité à 
vélo, à la sécurité routière à destination des collégiens,  
l Valorisation des bonnes pratiques en matière de mobilité 
douce au sein des établissements. 
 
Le Département promeut également l’usage du vélo à travers 
des sorties sportives ou familiales sur les itinéraires emblé-
matiques comme :  
l La Méditerranée à vélo (EV8),  
l Le Parcours cyclable du littoral,  
l Ou encore les boucles cyclosportives du territoire. 
 
 

Département du Var  
Direction du Développement 
Territorial et des Sports 
Marie Emmanuelle Descolas  
mdescolas@var.fr 

CONTACT 

Le challenge inter-collèges 
de la sécurité routière

Cette action sensibiliser les collégiens des classes de 6e, 4e et 3e  
à la sécurité routière, en leur proposant :  
l des ateliers au sein de leur établissement animés par la Maison de la sécurité routière,  
une structure administrative créée par la Préfecture et le Département du Var  
l la réalisation d’un projet encadré par leur équipe éducative tout au long de l'année. 
Ce projet doit aboutir à l’élaboration d’une production numérique qui véhicule un 
message de sécurité routière (clip vidéo, podcast…).  
 
Les réalisations les plus pertinentes et innovantes 
sélectionnées par l'établissement feront l'objet d'une 
présentation devant un jury et seront récompen-
sées en fin d’année scolaire à l’occasion d’une 
remise de prix au sein du collège lauréat. 
 
Vous souhaitez que vos élèves 
participent au prochain challenge ? 
Chaque année, avant le 30 juin, le référent 
sécurité routière de l'Éducation nationale 
lance un appel à candidature auprès de l'en-
semble des collèges. C’est à ce moment-là 
que vous devez inscrire votre établissement.  
 
Votre inscription vous engage à recevoir et  
organiser la tenue des ateliers toute une journée 
dans votre établissement.  
Elle vous engage également à maintenir tout au long  
de l'année un niveau d'information sur la sécurité routière  
auprès de tous les élèves dans le but de créer les conditions pour  
la réalisation d’un support numérique pour participer à la compétition. 
 
 

Département du Var  
Direction des Infrastructures  
et de la Mobilité 
Grégory Guidicelli,  
Co-animateur de la Maison  
de la Sécurité routière du Var  : 
msrvar.fr 
 

CONTACT 

Le plan Vélo départemental
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L’Information préventive 
aux comportements  

qui sauvent (IPCS)

L’ IPCS permet d’éduquer l’ensemble 
de la communauté éducative à une 
culture de la sécurité. Cette culture 

repose sur la responsabilité individuelle et 
collective, en amenant chaque personne à 

adopter un comportement adapté à la pré-
vention des accidents ou à l’occasion d’un 

accident ou à la survenue d’un risque majeur. 
Il s’agit d’une méthode attrayante et instructive 

de préparation à des situations de mise en danger. 
Elle permet notamment d’éviter la prise de panique 

 
Animée par des sapeurs-pompiers expérimentés  du Service 

départemental d’incendie et de secours du Var (SDIS), cette infor-
mation consiste en la présentation de procédés ludiques, suivis de mises 
en situation, permettant ainsi  :  
l de créer des ancrages mémoriels évitant les mouvements de panique,  
l d’apprendre des comportements qui sauvent et permettre aux secours  
    d'être immédiatement et totalement efficaces. 
 
Vous souhaitez sensibiliser vos élèves à l’IPCS ? 
La sensibilisation peut être demandée à l'initiative du collège ou sur  
proposition du SDIS du Var, l’information est dispensée sur le collège. 
 
 

Département du Var  
Direction des collèges 
Annabelle Audibert,  
chargée des actions éducatives :  
aaudibert@var.fr

CONTACT 

Le Département c’est aussi...

La contribution aux  activités  pédagogiques complémentaires 
et à l’éducation physique et sportive :  le Département contri-
bue aux actions pédagogiques des collèges en octroyant des 

subventions pour les activités pédagogiques complémentaires ou 
encore pour la mise en œuvre du programme d’éducation physique 
et sportive. 

PA
RC

OU
RS

 3 Favoriser les conditions 
matérielles d'enseignement  
et de bien-être au bénéfice  
de la réussite des études,  
la vie dans l’établissement,  
l’autonomie et la vie  
personnelle des jeunes varois 
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P lus de 34 000 élèves varois mangent 
chaque jour dans leur collège. Le 
Département est très investi pour 

faire du déjeuner scolaire un repas de 
qualité, un apprentissage nutritionnel et 

un moment de convivialité. 
 

Le Département a mis en place une aide pour 
permettre aux enfants des familles les plus 

modestes de bénéficier du déjeuner scolaire. L’aide 
à la restauration du Département, en complément de 

la bourse nationale, permet la prise en charge du forfait 
annuel de restauration scolaire. 

 
 
Conditions : l’aide à la restauration s’adresse à tous les élèves demi-
pensionnaires bénéficiaires de la bourse nationale taux 2 et 3. 
 
Modalités : les familles n’ont pas de démarche à effectuer ; les démarches 
sont réalisées par les collèges auprès du Département. L’aide à la restauration 
est versée directement aux collèges qui la déduisent de la facture adressée 
aux familles. 
 

Département du Var  
Direction des collèges,  
Laurence Prestreau 
lprestreau@var.fr

CONTACT 

Retrouvez la stratégie restauration 
votée le 24 juin 2024 par  
l'assemblée départementale 
en scannant ce QR code. 

EN PRATIQUE 

Le numérique au service du collège
Le Département développe les ressources numériques et l’accès aux nouvelles technologies  
dans les collèges 
 
 

L’environnement numérique 
Grâce à l'environnement numérique de travail (ENT) “Néo”, toute la communauté éducative dispose  
d’un espace commun sécurisé.  Cet outil facilite : 
l les échanges entre élèves, parents et enseignants, 
l l’accès aux ressources pédagogiques de l’Éducation nationale, 
l un accès centralisé et une authentification unique  
    et sécurisée. 
 
Le Département finance, dans le cadre d’appels à 
projets, des équipements spécifiques et inno-
vants tels que : les web radio, les tablettes Sqool. 
Il accompagne également les collèges dans 
l'utilisation d’outils numériques tels que le 
système d’information géographique. 
 

Le système d’information géographique 
Un environnement numérique dédié à l’infor-
mation géographique est mis à disposition gra-
tuitement pour les collèges. Il permet : 
l de créer des cartes interactives ou des sites 
multimédias, 
l d’exploiter des données géographiques départementales,  
régionales, nationales et mondiales , 
l de visualiser en 2D ou 3D ces données. 
Cet outil s’inscrit dans un partenariat entre le Département et  
un éditeur spécialisé de la plateforme géographique. 
 
Les enseignants peuvent intégrer cet outil dans divers projets  
pédagogiques : découverte d’un territoire, étude d’un événement historique  
ou géographique… représentation dans le temps et l’espace. 
 
Le Département et l’éditeur accompagnent les équipes et les élèves  
tout au long des projets : prise en main des outils, exploitation  
des données, méthode de travail… 
Site dédié à cette activité : colleges-var.maps.arcgis.com/home/index.html 
Découvrez la présentation de l'activité dans le collège de Font de Fillol  
à Six-Fours-les-Plages produit avec les outils offerts par le SIG : 
SIG au college de Font de Fillol.

ENT : Département du Var 
Direction des Solutions  
et innovations Numériques,  
Philippe Masson,  
responsable du numérique éducatif, 
pmasson@var.fr  
 
SIG : Département du Var 
Direction de l’ingénierie  
territoriale,  Servic SIG,  
Yannick Daniel :   
ydaniel@var.fr service système  
d’information géographique  
 

CONTACTS 

Les aides à la restauration          
     scolaire
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C’est une aide financière individua-
lisée proposée par le Département 
pour aider les familles varoises à 

financer la participation de leurs enfants à 
des sorties scolaires avec nuitées, organi-
sées par leur établissement. 
 
Conditions d’attribution :  

Pour qu'une famille puisse bénéficier de 
cette aide, le séjour et l'élève doivent répondre 

à plusieurs critères : 
 

POUR L'ÉLÈVE  
l Être scolarisé du cours préparatoire (CP)  

  jusqu'à la classe de 3e 
l Avoir sa résidence principale dans le Var. 

L'aide est accordée sous conditions de ressources (le calcul doit donner 
un résultat inférieur ou égal à 1 050 €). 
 
POUR LE SÉJOUR  
l Il doit être organisé par une école primaire ou un collège varois. 
    Sa durée doit être de 4 jours consécutifs minimum et de 8 jours maximum. 
l Il doit se dérouler en France métropolitaine (hors Outre-Mer) 
    et hors vacances scolaires. 
l Le voyage doit être validé par la Direction des services départementaux  
    de l’Éducation nationale (DSDEN) du Var. 
 
 
Quelles sont les démarches pour obtenir cette aide ? 
 
La famille de l’élève doit faire la démarche à titre individuel. 
 
1- Obtenir le dossier : les familles peuvent télécharger le dossier de demande 
sur le site internet du Département (www.var/varjeunesse-aides) ou le retirer 
dans les centres de solidarité (UTS). 
 
2- Compléter et envoyer le dossier : le dossier complet, avec toutes les pièces 
justificatives, doit être retourné au plus tard 1 mois avant la date de la sortie  
scolaire. 
 
3- Versement de l'aide : après instruction du dossier et en cas d'accord, 
l'aide est directement versée au collège. Son montant vient en déduction de 
ce que la famille doit payer. 
 

Département du Var  
Direction de la culture  
et de la jeunesse  
Service des aides individuelles  
à la jeunesse  
390 avenue des Lice 
83076 Toulon Cedex 
Sur var.fr/varjeunesse-aides 
@ : varjeunesse_aides@var.fr 

CONTACT 

L'aide départementale ne  
peut être versée que pour un seul 
séjour scolaire par enfant et par 
année scolaire. 

BON À SAVOIR 

Les dispositifs d’égalité des chances

Soutien au collèges du réseau d’éducation prioritaire 
Pour favoriser la réussite de tous les élèves, le Département soutient financièrement les collèges relevant  
de l’éducation prioritaire : 
l REP et REP+ : La Marquisanne, Maurice Genevoix, Peiresc, Pierre Puget (Toulon),  
Henri Wallon (La Seyne-sur-Mer), André Léotard (Fréjus). 
 
Chaque établissement reçoit une aide directe à hauteur de 10 € par élève scolarisé dans le collège  
pour mettre en place un projet pédagogique en maintenant l’équité sociale :  
par exemple des petits-déjeuners gratuits…  
L’objectif : réduire les inégalités et alléger la participation des familles. 
 
 
Soutien aux collèges du réseau d’égalité des chances et des territoires 
Le Département soutient aussi les collèges engagés dans le Réseau  
d’Égalité des Chances et des Territoires (RECT), labellisés  
par l’Éducation nationale. 
Ces établissements peuvent bénéficier d’une subvention 
pour financer des projets pédagogiques renforçant 
l’égalité sociale et territoriale ou en permettant 
un déplacement hors voyage scolaire.  
Ce soutien est accordé sur présentation d’un 
projet par l’établissement. 
 
COLLÈGES CONCERNÉS : 
l Joseph d’Arbaud (Barjols),  
Henri Nans (Aups), Villeneuve (Fréjus), 
Marcel Rivière (Hyères-les-Palmiers),  
Marie Curie (La Seyne-sur-Mer),  
Django Reinhardt, Georges Sand,  
Marcel Pagnol, Voltaire (Toulon). 
 
 
Soutien aux collèges dont l’effectif d’élèves  
boursiers est supérieur à 35 % 
Pour les collèges dont plus de 35 % des élèves sont boursiers,  
le Département propose une aide supplémentaire, attribuée  
une fois par an, sur un projet porté par l’établissement. 
 
 
Comment faire une demande ? 
L’établissement doit soumettre son projet auprès du contact 
indiqué ci-contre.

CONTACT 
Département du Var 
Direction des collèges 
Annabelle Audibert, chargée  
des actions éducatives : 
aaudibert@var.fr 

Les aides aux séjours  
        scolaires
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Le Département c’est aussi...

L’ouverture des collèges  
hors temps scolaire  
Dans un souci d’équité d’accès à des structures sur l’ensemble 
du territoire varois, le Département favorise la mutualisation 
des équipements des collèges en les ouvrant à des activités  
associatives ou communales dans les domaines culturel, sportif, 
social ou socio-éducatif, en dehors des horaires et périodes scolaires. 
Une charte relative aux conditions de mutualisation a été signée 
entre l'État, l'académie de Nice et le Département du Var. 

La restauration scolaire  
Chaque année, près de 4 millions de repas sont servis 
au 34 000 demi-pensionnaires de nos collèges.  
Dès 2015, avec le rectorat et les collèges varois, le 
Département a établi la charte de la restauration 
scolaire pour un service de restauration de qualité 

en privilégiant des repas élaborés avec des produits 
frais et locaux. 

 
Dans le cadre du nouveau plan d’action, le Département 

confirme et renouvelle son attachement au service public à 
vocation sociale de la restauration scolaire, en maintenant des cuisines 
de production dans chaque collège favorisant le fait maison avec des 
produits frais de proximité et en rendant accessible ce service au plus 
grand nombre à travers sa politique de modération tarifaire.
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